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PAR COURRIEL ET EN MAINS PROPRES

Le 17 septembre 2007
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie
Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : 
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009/ R-3644-2007 / Demande du ROEÉ de reconnaissance de l’expertise de Paul R. Willis et budget révisé 
N∕D : 
1001-043
Chère consoeur,

À la suite de la décision procédurale D-2007-96 et conformément à la décision sur la reconnaissance des intervenants D-2007-104 dans le dossier en rubrique, veuillez trouver ci-joint l’original et huit (8) copies de la demande de reconnaissance du statut de témoin-expert de M. Paul R. Willis ainsi que son curriculum vitae et le budget révisé du ROEÉ tel qu’annoncé dans notre lettre du 31 août 2007 et au paragraphe 17 de la demande d’intervention du ROEÉ déposée à la même date.
Conformément à l’article 29 du Règlement sur la procédure et au paragraphe 12 du Guide de paiement des frais des intervenants (D-2003-183), nous vous fournissons ci-après les informations requises.

1. Nom et coordonnées de l’expert : 

Paul R. Willis

President

Willis Energy Services Ltd.
500-885 Dunsmuir Street

Vancouver, BC  V4C 1N5

Tél : 604-685-2206 poste 27

pwillis@willisenergy.com
2. Besoin d’une expertise sur les stepped rates


Le besoin de l’expertise sur les stepped rates en relation avec l’intérêt du ROEÉ apparaît dans sa demande d’intervention du 31 août 2007 et a été confirmée dans la décision D-2007-104 du 10 septembre 2007 (à la p. 5). 

3. Mandat et qualification 
Le mandat de M. Willis portera sur les éléments suivants :

a) A brief description of the stepped rate regime in place in British Columbia, including the process by which it was developed, its policy, regulatory and rate making aspects and its day-to-day application.

b) Identify the pros and cons of the regime, the areas in which improvement is required in British Columbia and your opinion on the possibilities for the application of stepped rates in Quebec, including adaptations required.

c) Provide any available information of a qualitative or quantitative nature (even preliminary data) for the assessment of the results of the B.C. stepped rates, such as impacts in terms of energy savings or substitution. 

La qualification demandée pour le témoin-expert Paul R. Willis sera la suivante :
[…] an expert in energy management and planning for large and industrial consumers including the regulatory development and application of stepped rates in British Columbia.

4. Curriculum vitae

Le ROEÉ joint à la présente le curriculum vitae de M. Willis ainsi qu’une description de Willis Energy Services Ltd.


Par ailleurs, M. Willis compte plus de vingt ans dans l’élaboration de programmes d’efficacité pour le secteur industriel et ce dans diverses juridictions. Il a une longue expérience en matière de régulation du secteur de l’électricité. Il a notamment conseillé BC Hydro et des clients industriels à titre d’expert dans l’élaboration initiale du « stepped rate program » en Colombie-Britannique (G-99-04) y compris dans le « Negotiated Settlement Process » du British Columbia Utilities Commission (G-79-05) et la mise en œuvre du programme.
5. Rémunération

Le ROEÉ joint son budget révisé qui inclut les heures et frais pour l’expertise de M. Willis. Cette demande respecte les barèmes établis par la Régie et la rémunération de M. Willis à raison de 220,00$ de l’heure plus débours et taxes. Évidemment, ces débours comprendront le déplacement de M. Willis à partir de la Colombie-Britannique et ses frais d’hôtel et de repas.

6. Traduction

Les informations que nous avons sur les capacités linguistiques de M. Willis nous laissent croire qu’il ne sera pas nécessaire de demander des budgets de traduction. Advenant le cas où la traduction s’avérerait nécessaire, le ROEÉ en informera la Régie aussitôt que possible et fera à ce moment-là les ajustements indiqués à son budget. 
7. Complémentarité dans la preuve d’expert

Enfin, le ROEÉ a bien noté la demande de la Régie de procéder dans la mesure du possible par preuve d’expert commune avec d’autres intervenants. À cet effet, nous avons communiqué avec les représentants de certaines autres parties. Pour le moment, nous n’avons pas été capable d’organiser une preuve commune. Par contre, nos discussions nous ont permis de s’assurer qu’il y aura complémentarité et non pas dédoublement entre la preuve d’expert que nous entendons soumettre à la Régie et celles qui nous ont été décrites par les autres intervenants.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.
Dionne Gertler Schulze, s.e.n.c.

per Franklin S. Gertler, avocat
FSG/mp
p.j.

cc (par courriel seulement) : 


Éric Fraser, Hydro-Québec 

Les intervenants

